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2024001

2024002 UNANIMITÉ

2024003 UNANIMITÉ

Madame le Maire informe les élus qu’ il ne sera pas procédé à la rénovation des voiries
cette année. Dans le cadre du déploiement de la fibre des logements, il s’avère que des
entreprises procèdent à des ouvertures sur les trottoirs ou chaussées, sans autorisation.
Le secteur Char Ban rénové en 2022 a connu ces désagréments. La Commune a informé
le SIEA
Il convient de lancer une réflexion sur la voirie Rue des Cyclamens. La chaussée n’est pas
en mauvais état contrairement aux trottoirs. La commission travaux se réunira aux beaux
jours.
Chantal BEVAND informe la présence d’un nid de poule le long du trottoir direction les
Bovillières.

Modification du périmètre du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux.

Procès-verbal du conseil municipal du 13 décembre 2023 approuvé

Conseil Municipal lundi 11 mars 2024

Délibérations prises lors de la séance du 11 mars 2024

 Délégations de signature

Révision du plan local d’urbanisme intercommunal 
tenant lieu de Programme local de l’Habitat (PLUiH) de 
Haut-Bugey Agglomération- débat sur les orientations 
générales du Projet d’aménagement et de 

Affiché le 15 mars 2024

Le Club des Cyclamens en sommeil depuis 2017 s’est reconstruit. Le bureau est formé du
président - Monsieur André, de la secrétaire – Madame Naudy et du trésorier – Monsieur
Cottet, et compte une trentaine d’adhérents. Tous les retraités sont les bienvenus le mardi
de 14h30 à 17h.         

Affaires diverses


